
                                                                                            

 

 

 

Mois d’avril 2018 

 

 

BROCANTE 

Dimanche 15 avril, de 9 h à 17 h 

à la salle omnisports 

  3.50 euros le mètre linéaire. Tables mises à disposition.  
  Buvette et restauration sur place. 
  Renseignements et inscriptions au 07.68.23.30.95. Organisée par  
  l’amicale laïque du RPI.  

 

 INFOS MAIRIE  

o Conseil Municipal : réunion le lundi 16 avril à 20 h. 
o Recensement militaire : les personnes nées (fille et garçon) en avril, mai et juin 2002 doivent se 

faire recenser au secrétariat de la Mairie. Apporter le livret de famille. 
o Piège à frelons : les personnes qui n’ont pas pris leur piège à frelons à la mairie, sont priées de 

venir le retirer dès que possible. ces pièges sont à mettre dans votre jardin le plus rapidement 
possible. Prendre une bouteille en plastique, y mettre de la bière de préférence de la brune, du vin 
blanc (pour éviter que les abeilles y rentrent), du sirop au fond de la bouteille. Clipser le piège sur 
la bouteille et l’accrocher à un arbre. 

o Carte d’identité : Attention, Il faut compter un mois pour avoir un rendez-vous, soit à Pontrieux ou 
Tréguier. N’attendez pas le dernier moment pour faire votre demande. Vous pouvez faire la pré-
demande en ligne : https://predemande-cni.ants.gouv.fr 

o Transport des végétaux vers la déchetterie : il y a trop de végétaux qui s’échappent des 
remorques. Nous demandons aux utilisateurs de mettre une bâche ou un filet sur les remorques 
pour éviter la perte des végétaux. 

o Rappel des horaires de tonte :  
 
 
 
 
 

  

 
o Prendre note : Kermesse du RPI le samedi 23 juin 2018 à l'école de la Roche-Derrien de 

14h00 à19h00. 

En semaine 8 h  - 19 h  

Le samedi 9 h – 12 h et de 15 h - 19 h 

Le dimanche 10 h -12 h 

Les jours fériés 10 h -12 h 

 

 

https://predemande-cni.ants.gouv.fr/


o Bilan de la collecte de textile dans la borne près de la salle des fêtes : le poids collecté en 
2017 est de 2 272 kg, soit 1.820 kg par habitant. Une grande partie des textiles est recyclée. 
Merci de continuer à déposer vos textiles dans la borne. 
 

 
 

 LE CENTENAIRE DE LA FIN DE LA GUERRE 14 – 18  
 

 Le 11 novembre prochain, nous fêterons le centenaire de la fin de guerre 14 – 18. Nous 

vous proposons de mettre en place une exposition à cette occasion, nous recherchons des 

témoignages (courrier, décoration, photos, objets divers liés à cette période). Vous pouvez 

contacter la mairie dès à présent. Nous sollicitons aussi les personnes qui souhaiteraient 

s’investir sur ce projet pour mettre en place un groupe de travail. Vous pouvez vous inscrire dès 

à présent en mairie.  

 LES BLES D’OR  

 Le goûter aura lieu le mercredi 4 avril à partir de 14 heures. 

  

 DESTRUCTION DES NIDS DE FRELONS ASIATIQUES  

  LTC, notre Communauté d’agglomération va former des référents communaux (service 

technique) qui seront chargés de constater sur place et authentifier des nids de frelons asiatiques. 

Vérifier la présence dans le nid et contacter une entreprise agréée pour la destruction. La commune 

prendra l’intervention à sa charge. Sur le domaine privé, après accord du propriétaire pour intervenir, 

la commune lui facturera la part non subventionnée. En effet, LTC et la commune de Pommerit 

participeront au financement de la destruction.  

- Sur un nid primaire (diamètre inférieur à 10 cm. LTC contribue à 15 euros et la 

commune à 15 euros.   

- Sur un nid secondaire (+ de 10 cm) 25 euros pour LTC et 25 euros pour la 

commune. 

Le coût pour un nid secondaire est de 80 euros jusqu’30 mètres de hauteur. Pour le 

particulier, il restera donc à sa charge 30 euros. 

 

 

 

En résumé, en cas de nid, vous devez contacter la mairie pour envisager sa destruction. 

 

 

 

 COMMERCE AMBULANT  

 Tous les lundis soirs, « Place Jean Raoul », vente de sandwich, paninis, burger, salades. A 

prendre sur place ou vous pouvez commander par SMS au 06.11.73.56.40. La liste des produits est à 

votre disposition au camion ou à la mairie.  

 

 



 BUDGET PRIMITIF 2018  

 Les comptes administratifs et les budgets prévisionnels 2018 pour la caisse des écoles, le 

centre communal d’action sociale, le lotissement du Prajou et le budget général ont tous été votés à 

l’unanimité.  

Fonctionnement : le budget s’équilibre à la somme de 1 124 800 €. 

 

DEPENSES 

 

Principaux postes : 

Charges à caractère général 263 800 

Charges à caractère personnel et frais assimilés 392 200 

Autres charges de gestion 91 100 

Charges financières 6 500 

Charges exceptionnelles 600 

Dépenses imprévues 15  000 

Versement à la section d’amortissement 339 600 

Opérations de transfert entre section 16 000 

 

RECETTES 

      Principaux postes :  

Produits des services et ventes diverses 45 500 

Impôts et taxes 426 000 

Dotations, subventions 552 800  

Atténuations de charges 5 000 

Autres produits de gestion 95 000 

Produits exceptionnels 500 

 

 Les impôts locaux et taxes représentent 38 % des recettes. Les dotations et les 

subventions 49%. 

 

 

Investissement : le budget s’équilibre à la somme de 1 374 900 €. 

 

Les investissements les plus importants 

Acquisition de biens 82 000.00 

Boulodrome  130 000.00 

Lotissements Rest de Kerdrez 889 300.00 

Restructuration de l’école 27 734.99 

Programme de voirie 140 500.00 

Travaux divers 34 500 

Pôle cantine 8 065.01 

Dépenses imprévues 25 000.00 

Remboursement d’emprunt et de cautions 37 800.00 

  

 Quelques explications : Pour le fonctionnement (les dépenses) : les charges à caractère 

personnel et frais assimilés (salaires), représentent 35 % du budget de fonctionnement, ce qui est 

peu pour une commune de 1 248 habitants.  

 



  Versement à la section d’investissement : 339 600 euros. Cette somme est reversée à 

la section d’investissement, ce sont les économies réalisées sur le fonctionnement pour permettre 

d’investir.Le budget d’investissement 2018 s’élève à 1 374 900 euros et sera réalisé sans emprunt et 

sans augmenter les impôts locaux (part communale). 

 Principaux investissements : 

- Construction du boulodrome : 130 000 euros, maximum. Construction près de la salle des 

fêtes. L’ancien boulodrome va servir de stockage pour les services techniques.  

- Voirie :  

 Réfection autour du presbytère : 40 000 euros 

 Aménagement lotissement du Rest et du Prajou II : éclairage public, téléphone, 

aménagement paysager pour un montant de 318 800 euros ; aménagement surface : 

562 000 euros 

 Revêtement macadam route de Croas Loro à Pen Crec’h : 35 000 euros. Cette route 

rendue praticable à tous véhicules, va permettre de limiter le trafic des camions et des 

engins agricoles dans le lotissement du Rest.  

- Cimetière : nous continuons à travailler sur la gestion du cimetière (reprise de  concession, 

ossuaire et caveau provisoire pour 60 000 euros, 1ère tranche) 

- Maintenance de l’éclairage public pour 5 500 euros. 

- Acquisition terrain Piriou pour faire un nouveau lotissement : 40 000 euros. 

- Acquisition de matériel pour le service technique : 20 000 euros (en prévision de changer le 

camion). 

 

 CHANTIERS SKOL AR C’HLEUZIOU - POULDOURAN  

- Samedi 7 avril : rendez-vous à 9 h Place de Pouldouran 

- Samedi 21 avril : rendez-vous à 9 h Place de Pouldouran 

- Samedi 28 avril : sortie patrimoine 

Contacts Fanch JESTIN au 06.81.12.24.97 Ou Janine LAUDREN au 02.96.91.36.88 

 

 MESSES  

Pas de messe sur la paroisse le dimanche 8 avril  Dimanche 15/04 à 11 h à Troguéry 
Dimanche 22/04 à 11 h Mantallot (pardon)  Dimanche 29/04   11 h à Coatascorn 

 

 ANIMATIONS DIVERSES  

A Langoat : Soirées jeux, les 13 avril, 25 mai et 15 juin de 19 h à 22 h à la salle des associations 

en face de la ludothèque, cour du Tilleul. 

 Après-midi jeux : les samedis 7 et 21 avril de 14 h à 17 h  

A La Roche-Derrien : le vendredi 6 avril à partir de 18 h, vernissage de l’exposition Dimezelled, 

suivi d’un spectacle humoristique avec Jafon et Delacob et d’un concert (entrée gratuite) avec 

Sweet Cactus, un groupe de reprise de Rock 70’S. à la salle des fêtes et la maladrerie.  

 Repas (couscous maison),  sur place ou à emporter (10 euros). 

 

 


